
Annexe 8
L’emploi étudiant




[bookmark: _GoBack]Cette fiche sera réactualisée d’ici la fin du premier semestre 2018, notamment au vu des remontées d’une enquête menée auprès de bibliothèques municipales.

Le recours à de l’emploi étudiant pour proposer une amplitude d’ouverture élargie est aujourd’hui une pratique courante, tant dans les bibliothèques relevant des universités que des collectivités territoriales. Généralement limité à des tâches liées à l’accueil du public, nécessitant un encadrement, l’emploi étudiant n’a pas vocation à se substituer à de l’emploi titulaire. Il s’agit néanmoins d’un moyen efficace et pour compléter les effectifs, notamment le soir et le week-end.



	Le cadre juridique



Les bibliothèques universitaires peuvent avoir recours à des moniteurs étudiants dont le statut et les obligations sont précisés dans le décret n° 2007-1915 du 26 décembre 2007, dont les dispositions sont reprises aux articles D 811-1 à 9 du Code de l’éducation. Ces moniteurs étudiants peuvent être toutefois être recrutés seulement par des établissements d’enseignement supérieur. Ces dispositions ne sauraient s’appliquer aux collectivités territoriales.

Les collectivités territoriales ne peuvent s’appuyer sur des dispositions légales qui seraient spécifiques à l’emploi d’étudiants. Aucune disposition ne réserve par exemple aux étudiants des emplois en bibliothèque territoriale. Si la bibliothèque peut privilégier dans la diffusion de l’offre et dans sa procédure de sélection les profils d’étudiants, en accord avec sa collectivité, en théorie, tout type de personne peut y candidater. 

Les collectivités territoriales peuvent recruter des étudiants sur des contrats de travail permettant de rémunérer des personnes travaillant de manière régulière pour l'administration à temps non complet et/ou de manière discontinue. 


	L’emploi d’étudiant en bibliothèque territoriale : quelles modalités ?



Compte tenu de la souplesse du cadre légal, les pratiques en matière d’emploi étudiant en bibliothèque sont très diverses d’une collectivité à l’autre. Il convient de définir le type de contrat de manière à le rendre adapté à la fois aux besoins de la bibliothèque et des étudiants recrutés. 

· La rémunération doit être égale ou supérieure au SMIC. Le dimanche peut faire l’objet de primes. 
· Un contrat est signé avec l’étudiant. Il précise la durée pour laquelle l’étudiant est recruté ainsi que le nombre d’heures effectuées. 
· Si elle n’est pas prévue dans le cadre légal, la formation des étudiants est indispensable et doit être prise en compte dans le calendrier et dans le budget. Elle permet à l’étudiant de prendre connaissance des outils de gestion de prêts et de retours, de l’organisation des collections de la bibliothèque, ainsi que des notions d’accueil et de positionnement vis-à-vis du public. Il convient également de prendre en compte la formation aux questions de sécurité.

Se rapprocher des établissements d’enseignement supérieur du territoire
Le rapprochement avec les établissement d’enseignement supérieur situés à proximité est vivement recommandé afin de penser une offre complémentaire en matière d’horaires d’ouverture des bibliothèques.
Il est également conseillé de se rapprocher d’eux quand on souhaite recruter des étudiants :
· Cela permet notamment de s’aligner autant que possible sur les conditions d’emploi proposées par l’université et notamment de pouvoir anticiper les contraintes des étudiants en matière de calendrier et d’examens ; 
· Le rapprochement avec l’université peut permettre d’avoir accès à un vivier de recrutement. En effet, les universités constituent des « pools d’étudiants » afin de pourvoir les différents types d’emplois réservés aux étudiants ; il peut être intéressant par exemple pour une bibliothèque municipale de contacter le service en charge de la vie étudiante – il s’agit traditionnellement de la Direction des études et de la vie étudiante (DEVE) – pour diffuser sur les listes de diffusion de l’université ses appels à candidature.
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